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DECISION PORTANT FUSION DE L’INSTITUT THERAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (ITEP) ET DU 
SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) SITUES A SAINT-VENANT ET 

GERES PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nouvelle nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant les personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant les personnes handicapées ou 
malades chroniques ;

Vu l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESMS) accompagnant les personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 29 janvier 2026 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 6 décembre 2018 relative à l’extension de l’Institut Thérapeutique, Educatif et 
Pédagogique (ITEP) à Saint-Venant géré par l’Etablissement Public de Santé Mentale Val de Lys et 
établissant la capacité totale à 69 places ;

Vu la décision du 21 octobre 2021 relative à l’extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile, géré par l’Etablissement Public de Santé Mentale Val de Lys et établissant la capacité totale à 
21 places ;

Vu la demande de fusion de l’ITEP et du SESSAD déposée le 13 février 2026, par l’Etablissement Public de 
Santé Mentale Val de Lys ; 



Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ce projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de financement 
complémentaire ; 

 Considérant que le projet de regroupement ne comporte pas de modifications de la catégorie de 
bénéficiaires au sens de l’article L. 312-1 du CASF et ne nécessite pas la mise en œuvre de la procédure 
d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que le SESSAD devient, au sens de la réforme des autorisations, une modalité d’accueil de 
l’ITEP ; 

Considérant que le projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant notamment, un fonctionnement 
en dispositif intégré ITEP/SESSAD permettant de proposer plusieurs modalités d’accueil.

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;

DECIDE

Article 1 : L’Etablissement Public de Santé Mentale Val de Lys est autorisé à procéder à la fusion des 
autorisations relatives à l’ITEP et au SESSAD susmentionnés, portant reconnaissance d’un 
fonctionnement en dispositif intégré (DITEP) à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi de 92 places et se décompose comme suit : 
18 places d’accueil de jour,-
53 places en internat,-

21 places d’accompagnement en milieu ordinaire (SESSAD).-

Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des difficultés 
psychologiques avec troubles du comportement. 

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620101287-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 620112516-

Cette opération a pour effet de supprimer le numéro 620112516 – SESSAD du fichier FINESS.

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.



Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’Etablissement Public de Santé Mentale Val de Lys – 20 rue de Busnes – BP 30 – 
62350 Saint-Venant.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
- Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,
- Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.

    A Lille, le 23 février 2026





23 février 2026



 

DECISION DOS-SDDFGRHSS-N°2026-12 PORTANT HABILITATION DE 
DIGIVODA 

A DISPENSER ET A EVALUER LA FORMATION PREVUE A L’ARTICLE R.1311-3 
DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique et notamment son article R.1311-3 ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M.Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 modifié pris en application de l’article R.1311-3 du code de la santé publique et 
relatif à la formation des personnes qui mettent en oeuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée, 
y compris la technique du maquillage permanent, et de perçage corporel ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande d’habilitation de DIGIVODA 5 rue Jules Barbier 92290 CHATENAY MALABRY à dispenser et à 
évaluer à Multiburo Lille 14 rue du vieux faubourg 59800 LILLE la formation aux conditions d’hygiène et de 
salubrité des professionnels du tatouage et du perçage corporel définie par l’arrêté du 5 mars 2024 modifié 
susvisé ; demande réceptionnée le 10 juin 2025 ;

Vu le récépissé du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 23 janvier 2026 du dépôt de la demande 
d’habilitation susvisée ;

Considérant que les conditions nécessaires à une organisation satisfaisante de la formation et de l’évaluation 
sont réunies et que la demande est conforme aux dispositions de l’arrêté du 5 mars 2024 modifié susvisé ;



D E C I D E 

Article 1 – DIGIVODA 5 rue Jules Barbier 92290 CHATENAY MALABRY est habilité pour une durée de 5 ans à 
dispenser et à évaluer à Multiburo Lille 14 rue du vieux faubourg 59800 LILLE la formation aux conditions 
d’hygiène et de salubrité prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique.

Article 2 - Les décisions du jury attestant la réussite de l’examen pour chacun des candidats ayant satisfait aux 
critères d’évaluation seront transmises au directeur général de l’ARS Hauts-de-France.

Article 3 - Toute modification apportée au dossier de demande d’habilitation, à l’organisation et la 
composition du jury sera communiquée sans délai au directeur général de l’ARS Hauts-de-France.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.

Article 5 - La présente décision sera notifiée à DIGIVODA.

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 26 février 2026

                                                                                                Pour le directeur général
                                                                                                et par délégation,

  La responsable du service Gestion et Formation 
des professionnels de santé,

Louise RICHARD-GILIS
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DÉCISION PORTANT EXTENSION DU DISPOSITIF INSTITUT THÉRAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET PÉDAGOGIQUE (DITEP) SITUÉ 
À ARGOULES ET GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION VALLOIRES-ENFANCE  

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et 
suivants et R.313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 29 janvier 2026 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du 14 octobre 2022 relative à l’extension et la fusion de l’Institut Thérapeutique 
Educatif et Pédagogique (ITEP) situé à Argoules et du Service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD situé à Abbeville, gérés par l’association de Valloires et portant la capacité 
autorisée à 70 places ;

Vu la décision du 26 décembre 2024 portant cessation total et définitive de l’activité du dispositif 
intégré (DITEP) dont l’autorisation est détenue par l’association de Valloires et transfert de 
l’autorisation au profit de l’association Valloires-Enfance à compter du 1er janvier 2025 ;

Vu la demande de transformation de 7 places d’accueil de jour en 16 places de milieu ordinaire type 
SESSAD du DITEP, présentée par l’association Valloires-Enfance et réceptionnée à l’ARS le 15 
décembre 2025 ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux 
articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du 
code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que ce projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;
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DECIDE

Article 1 : L’association Valloires-Enfance est autorisée à étendre la capacité du DITEP situé à 
Argoules, par une transformation de 7 places d’accueil de jour en 16 places de milieu ordinaire à 
compter de la date de la présente décision.  

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 70 places à 79 places, réparties comme suit : 
- 20 places d’accueil de jour,
- 24 places d’internat
- 5 places d’accueil temporaire avec hébergement,
- 30 places d’accompagnement en milieu ordinaire (SESSAD).

Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des difficultés 
psychologiques avec troubles du comportement.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
-Numéro de l’entité juridique (EJ) : 800 000 861
-Numéro de l’établissement (ET) principal (Argoules) : 800 000 531
-Numéro de l’établissement (ET) secondaire (Abbeville) : 800 017 527

Article 3 :  En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation n’est pas modifiée.

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes, conformément à l’article 
L 313-1 du CASF. En vertu de l’article L 313-1 du même Code, l'autorisation ne peut être cédée sans 
l'accord des autorités compétentes. 

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception 
au représentant légal de l’association Valloires-Enfance – Abbaye de Valloires – 80120 Argoules.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme,
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de la Somme.

A Lille, le

      

23 février 2026
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DÉCISION RELATIVE A LA RECTIFICATION D’ERREUR MATÉRIELLE DE LA DÉCISION DE RENOUVELLEMENT DE 
L’AUTORISATION DU SERVICE D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) SITUÉ À CREIL ET GÉRÉ 

PAR UNIVI HANDICAP

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L312-8, L.313-1 et 
suivants, D.312-0-1 à D.312-0-3, D312-166 à D 312-169, D312-197 à D312-206 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la 
qualité des établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 29 janvier 
2026 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 8 septembre 2025 
relative au renouvellement de l’autorisation du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) situé à Creil et géré par UNIVI HANDICAP ;

 Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

Considérant les statuts de l’association Le Clos du Nid de l’Oise transmis le 13 février 2026 ;

Considérant que l’association Le Clos du Nid de l’Oise utilise l’appellation UNIVI Handicap 
uniquement à des fins de communication et que UNIVI Handicap n’exerce que des fonctions 
supports ; 

D E C I D E

Article 1 – Le terme « L’association UNIVI Handicap » « est modifiée par « l’association du Clos du 
Nid de l’Oise » dans toute la décision y compris le titre.
Cette modification concerne également les décisions du 31 octobre 2024 et 18 décembre 2024.
 
Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
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Sociaux (FINESS) :
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600106561
Numéro de l’établissement (ET) : 600011589

Article 3 – Les autres dispositions de la décision du 8 septembre 2025 restent inchangées.

Article 4 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’association Le Clos du Nid de l’Oise - Château la Sourivière, BP 
26, 60660 CRAMOISY.

Article 5 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,                                                                                                 

23 février 2026


















































